
CONSEIL METROPOLITAIN
Lundi 30 mai 2022

Point n°   10 : Communication des délibérations prises par le Bureau.

Par délibération du Conseil  métropolitain en date du 15 juillet 2020, le Bureau a reçu délégation
pour diverses attributions. 

Conformément à l’article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est rendu
compte, lors de chaque réunion de l’organe délibérant, des attributions exercées par délégation de
ce dernier.

Depuis la dernière réunion du Conseil,  les délibérations prises dans le cadre de la délégation
accordée au Bureau sont jointes en annexe.

Il est donc proposé au Conseil métropolitain l'adoption de la motion suivante  :

MOTION 
—

Le Conseil,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 5211-10,
VU la délibération du Conseil métropolitain en date du 15 juillet 2020 portant délégation du Conseil
au Bureau,
CONSIDERANT que les délibérations prises par le Bureau, dans le cadre de cette délégation,
doivent faire l’objet d’une communication au Conseil,

PREND ACTE de la communication des délibérations prises par le Bureau, jointes en annexe.  


